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Province de Ouébec
M unicipatité de Saint-Ferréot-tes- Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE ORDINA¡RE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALNÉ
DE SAINT-FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS LA SATLE DES DÉHBÉRNNONS,
L'HôTEL DE VILLE,33, RUE DE L,ÉGLISE, LE 5 FÉVruER 2OI8, À ZOTTOO, SOUS LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magelta Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assem b[ée : Monsieu r Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verbal du 8 janvier 20L8, tel que
rédigé.

ltest proposé par monsieur Magella Tremblay et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municlpaux acceptent [e procès-verba[ du 22 janvíer 201-8, tel que
rédigé.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verba[ du 29 janvier 201-8, tel que
rédigé.

La période de questions débute à 20h01 et se termine à 20h34.

ltest proposé par monsleur Magetta Tremblay et unanimement résotu ;

Que les conseitters autorisent [e paiement des dépenses du mois de janvier 2018, au
montant de 1L4 568,32 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

ltest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvier 20L8 du règtement #t7-7t4 ( décrétant des travaux de revitatisation du coeur
du vitlage et prévoyant un emprunt de 464 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant total de 2 178,78 $ tetles que présentées au Conse[[. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Ouverture de
[a séance

Rês #L8-24
Procès-verbal
du 08-01-
2018

Rés. #L8-25
Procès-verbat
du 22-0L-
2078

Rés. #18-26
Procès-verbaI
du 29-01--
201.8

Période de
questions

Rés. #18-27
Comptes du
mois

Rés. #18-28
Compte du
mois - Règt#
t7-7L4
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Certificat de
disponibitité

Rés. #18-29
Ventes pour
non-
paiements des
taxes

Rés. #L8-30
Aide
financière -
Rodéo Mont
Sainte-Anne

Rés. #18-3L
Demande de
commandite -
Arc-en-sons

Rés. #L8-32
Souper
bénéfice -
Ctub
Optimiste

Conformément aux dispositions de ['article 4.1- du règtement #O7-543 décrétant [e
contrôle et [e suivi budgétaire, je soussigné atteste que [a municipatité a les crédits
nécessalres pour les dépenses prévues au budget de 6 676 400 $, tel qu'adopté te 22
janvier 2018.

ire-trésorier

Attendu que [a municipalité doit percevoir toutes les taxes municipales sur son
territoire;

Attendu qu'i[ est dans ['intérêt de [a municipalité de transmettre au bureau de [a MRC
de [a Côte-de-Beaupré, [a liste des immeubles pour lesquets les débiteurs sont en
défaut de payer [es taxes municlpates, afin que ces immeubtes soient vendus en
conformité avec [es artictes 1022 et suivants du Code municipal.

En conséquence;

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [e secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, transmettre avant [e 20 mars 20]-8,
au bureau de [a MRC de [a Côte-de-Beaupré, [a liste des immeubles, pour qu'i[ soit
procédé à [a vente desdits immeubles à l'enchère pubtique, aux taxes municipates
impayées pour les années 20L5,20L6 et20L7, avec intérêts et frais courus, à moins
que ces taxes, intérêts et frais ne soient payés avant [a vente.

Attendu que [a municipalité a adopté, le 2 mai 20].1-, [a Potitlque d'attribution des
aides financières provenant du conseil municipat;

Attendu que [a municipatité a reçu une (1) demande d'aide financière du Rodéo Mont-
Sainte-Anne;

Attendu [a recommandation positive du directeur des loislrs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de 5000 $ à
[a deuxième édition du Rodéo Mont-Sainte-Anne qui aura lieu du L9 au 22juittet 20L8.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [a munlcipatité fasse paraître une (1-) page entière noire e; blanche, au coût de
170 $, dans [e programme du ]-9e spectacle annuel organisé par l'ensemble vocatArc-
en-Sons qui aura lieu les 4, 5 et 6 mai2018 à l'écote secondaire du Mont-Ste-Anne.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [a municipatité participe à ta L2ème édition du souper bénéfice annuel du Ctub
Optimiste Côte-de-Beaupré qui aura [ieu [e 3 mars 201-8 à t'écote secondaire Mont-
Salnte-Anne et réserve une tabte pour 1-0 personnes au coût de 250,00 $.

llest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu ;Rés. #1-8-33
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Acquisition
d'équipement
d'unité

,'- d'urgence

Rés. #1-8-34
Aide
financière à [a
Corporation
Evènements
d'hiver

Rés. #L8-35
Embauche du
coordonnateu
du camp de
jour

Rés. #18-36
Budget de
[.OMH

Rés. #18-37
Mandat
servtces
professionnets
pour les ptans
et devis de [a
rue des
Carouges

Que ta municipatité acquière des sièges et les fasse instattés dans ['unité d'urgence du
service des incendies pour un montant maxima[ de25 000 $ inctuant les taxes, payable

à partir du fonds de routement et remboursabte sur cinq (5) ans.

Attendu qu'un nouvel évènement va se produire sur [e territoire de [a municipatité de
Saint- Ferréot-les- N eiges;

Attendu que [a Corporation Évènements d'hiver de Québec désire imptanter un nouvet
évènement de ski de fond amateur sur [a Côte-de-Beaupré de style Loppet "grand
rassemblement> pour [a fin du mois de mars 20]-8;

En conséquence;

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que les conseitlers.municipaux autorisent l'attribution d'une aide financière de 7 500 $
à ta Corporatlon Evènements d'hiver de Québec pour t'événement de ski de fond
amateur de styte Loppet qui aura lieu à [a fin du mois de mars 20]-8 à moins que
l'événement n'est pas [ieu, ou soit reporté à [a saison prochaine.

Attendu que [e poste de responsabte d'équipe du camp de jour est devenu vacant
suite au départ de madame Laurianne Hayes;

Attendu que [e poste a été affiché dans [e journattocal "Le Sommet,, du mois de
décembre;

En conséquence:

It est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [e consei[ municipal engage madame Laurence Tremblay comme responsable
d'équipe pour [e camp de jour de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges seton [a

potitique d'embauche en vigueur.

Monsieur Magelta Trembtay s'abstient de voter sur cette résolution compte tenue qu'i[
est directement tié à cette décision.

llest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux approuvent [e budget 20L8 de [' Office municipal
d'habitation de Saint-Ferréot-tes-Neiges qui prévoit des revenus de 52 634 $ et des
dépenses de 9L 607 $, pour un déficit de 38 973 $. La contribution de [a municipatité
est de 10 % du déficit, soit 3 897 $.

Attendu qu'en 2016, la municipatlté est attée en soumission pour l'engagement du
professionnel pour préparer les ptans et devis et [a surveiltance des travaux de
réfectlon de voirie des rangs St-Nicolas et St-Antoine et de [a rue des Carouges;

Attendu que les résidents de [a rue des Carouges ont falt des représentations pour
que les travaux dans teur rue soient bonifiés pour ajouter [e remptacement de
['aqueduc et ['instatlation de ['égout pluvialet l'éctairage de rue;

Attendu qu'une consuttation a été effectuée auprès des résidents de [a rue pour
connaître leur intérêt à avoir de l'éctairage de rue et que [a majorité a indiqué qu'ils
n'en voutaient pas;

Attendu que l'option #1- qui prévoit l'instaltation de t'égout ptuviaI entraînerait des
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Rés. #18-38
Mandat
professtonneI
- bâtiment du
[ac du
Faubourg

Rés. #18-39
lnvitatlon -
Entretien des
plates-bandes

Rés. #18-40
Demande
d'aide

coÛts importants avec l'instatlation de conduits supptémentaires, ['aménagement d'un
bassin de rétention, ['acquisition d'un terrain et'iobtigation ,l'obtenir -un 

certificat
d'autorisation du Ministère du Développement durable, de I'Environnement et de la
Lutte contre les Changements Climatiques.

Attendu que l'option #2 qu
atternative à moindre coût;

i prévoit [a canatisation des fossés présenterait une sotution

Attendu que [e remptacement de l'aqueduc, qui date des années 60 est justifié,
compte tenu des bris survenus dans cette rue;

Attendu que [a soumission demandée pour l'engagement de professionnel ne
prévoyait pas ['aqueduc;

Attendu que [a firme WSP Canada lnc. qui a obtenu [e mandat a effectué les retevés et
[a mise en plan du profitexistant;

Attendu que [a proposition d'honoraires supp[émentaires demandée par WSp Canada
lnc. pour ajouter [e remplacement de t'aqueduc sur [a rue des Carouges s'étève à ]-6
s00 $;

Attendu que les ingénieurs ont soumis trois options pour travaux d'égout ptuviat de ta
rue des Carouges:

. Optlon de base: fossé à cietouvert

. Option #1-:égout ptuviaI
o Option #2: canatisations des fossés

En conséquence: '
lIest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [a demande d'honoraires supptémentaires
de WSP Canada lnc. pour préparer les ptans et devis de construction 

'de 
[a rue des

Carouges, qui inclura [e remplacement de l'aqueduc et [a canatisation des fossés au
montant de 16 800 $ ptus [es taxes applicables.

l[ est proposé par madame Loulse Thouin et appuyée par monsieur Magelta Trembtay
et majoritairement résotu ;

Que les conseitters municipaux accordent [e mandat pour les services professionnets
d'ingénerie du bâtiment au Lac du Faubourg à ta firme Groupe SM pour un montant
de 2L 270,38 $ taxes incluses.

Vote
Pour : Louise Thouin, Métanie couture-Royer, suzanne Demers. Denis Roy, Magetta
Temblay
Contre: Réjean Morency

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux lnvitent ]es fournisseurs suivants à soumissionner pour
l'entretien des ptates-bandes:

Les Jardins d'Otlvier
Aquabisson

a

a

llest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [e Conseil munlcipaI autorise [e directeur généra[, monsieur François Drouin, à
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financière -
Revitalisatton
du vittage

déposer une demande d'aide financière dans [e cadre du programme du fonds (partie

est) de dévetoppement régtonal de ta MRC de [a Côte-de-Beaupré pour [e projet de
Revitalisation du village et mise en valeur du presbytère et de l'église.

Rés. #18-4L
Demande de
retrait de
['inventaire du
patrimoine
bâti - 1223,
rang Saint-
Nicotas

Rés. #1-8-42
Permis PllA

Attendu [a demande de retrait du bâtiment comptémentaire du L223, rang St-Nicotas
de l'inventaire du patrlmoine bâti;

Attendu que l'aspect extérieur du bâtiment a été grandement modifié et ne ressembte
ptus à l'immeubte originat;

Attendu que [e revêtement des murs, ta fondation de même que [a structure de [a

toiture et [e revêtement de [a toiture ne sont pas d'origine et ont été refaits;

Attendu qu'une annexe fut ajoutée et que [e mur gauche du bâtiment original n'existe
ptus ators que les parttes arrière et avant ont été refaites;

Attendu que deux annexes ont été réatisées changeant de façon importante
['apparence de ['immeubte originat;

Attendu que ces travaux ont été réatisés avant t'adoption du règtement sur [es PllA;

Attendu que te représentant ayant réatisé t'inventaire du patrimoine bâti aurait
informé [e propriétaire que [e bâtiment devait être retiré de l'inventaire;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumi, Ie 24 janvier 20]-8 une
recommandation favorable à cette demande de retrait;

En conséquence :

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal accepte [a demande de retrait du bâtiment complémentaire
du L223, rang St-Nicotas de l'inventaire du patrimoine bâti.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur [es ptans d'imptantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règtement sur [e

PIIA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumls, Ie 24 janvier 201-8 des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent les recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants:
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Rés. #L8-43
Modificat[on
de ptan 65 à
99, rue de [a
Tourbe

Rés. #18-44
Demande de
modlfication
de zonage -
lot 489-P et
486-P

Recommandations CCU
#L8-3

#I8-4

#18-5
#L8-6

#t8-7

Type de demande
Rénovation d'un bâtiment

comptémentaire
Construction d'une

résidence u nifamitiate
iso[ée

Rénovation
Construction d'une

résidence unifamitiale
iso[ée

Construction résidence
unifamitiale iso[ée

Adresse
L223, rang St-

Nicolas
tI7, rue Nagano

40, rue du Ftanc
5770, avenue

Royale

77, rue des Cigales

Une condition particutière est exigée pour [e permis suivant

40, rue du Flanc : [es travaux solent réalisés conformément aux ptans du SARp
approuvé.

a

Attendu [a résolution # L7-228 du conseil municipal refusant [a demande de permis
pour [a rénovation du 65 au 99, rue de [a Tourbe;

Attendu [a résotution # 17-248 du consei[ municipal acceptant [a demande de permis
pour [a rénovation du 65 au 99, rue de [a Tourbe;

Attendu [a demande de modification au plan de construction du bâtiment du 65 au
99, rue de [a Tourbe, soit pour [a présence de portes pteines peintes en noir ptutôt que
la présence de portes avec fenêtre de teinte rougeâtre;

Attendu que [a zone H3-]-40 est soumise à t'apptication du règtement sur tes PllA;

Attendu que des plans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couleurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre [es objectifs et les crltères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis le 24 janvier 20]-8 une
recommandatlon favorable à cette demande de modification;

En conséquence :

Itest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [a demande de modification au plan de
construction du bâtiment situé du 65 au 99, rue de [a Tourbe, soit pour [a présence de
portes pteines peintes en noir ptutôt que [a présence de portes avec fenêtre de teinte
rougeâtre.

Attendu [a demande de modification au zonage visant à permettre un dévetoppement
résidentiel sur les [ots 489-P et 486-P;

Attendu qu'i[ est souhaité de consolider préalabtement [e dévetoppement résidentietà
['intérieur du périmètre urbain notamment les lots vacants situés dans les secteurs en
construction;

Attendu que dans une perspective de développement durable, it est préférabte de
favoriser un développement résidentiel avec [a présence des services d'aqueduc et

263



No de résol¡¡tlon

-ouånnot 
t¡on

Rés. #1-8-45
Nomination
citoyens CCU

Rés. #18-46
Adoption
Rè91.#17-727

d'égout;

Attendu que [e sol dans [e secteur permet facitement ['aménagement des services

d'aqueduc et d'égout;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumi, le 24 janvier 2018 une

recommandation défavorabte à cette demande de modification;

En conséquence;

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

eue tes conseilters municipaux refusent [a demande de modification réglementaire

afin de permettre un dévetoppement résidentietsur les lots 489-P et 486-P.

Attendu que les dispositions du règtement #]-5-678 concernant [e comité consuttatif
d'urbanisme que [a formation du comité inctut deux membres du conse'tl et cinq

résidents de [a municipatité;

Attendu que [a durée du mandat des résidents est fixée à deux ans et se renouvette

automatiquement en janvier à moins que [e conseit ne décide de remptacer un ou des

membres;

Attendu que [a situation de certains membres doit être régutarisée;

En conséquence:

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux:

a) protonge [e mandat de monsieur Francis Ftynn jusqu'en février 20]-9

b) nommð madame, Hétène Ctoutier, citoyenne, comme nouveau membre du comité
consu ltatif d'urbanisme.
c) protonge [e mandat de monsieur Magelta Paradis jusqu'en février 2020.

ltest proposé par monsieur Magella Trembtay et appuyé par madame Louise Thouin et
unantmement résotu ;

Que te Conseil municipat adopte [e règtemenl#L7-727 concernant [e code d'éthique
et de déontotogie des étus de [a municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges. Ce

règlement fait partie intégrante des présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

It est proposé par madame Métanie Royer-Couture et appuyée par monsieur Réjean

Morency et unanlmement résolu ;

Que le Conseil municlpal adopte [e règtement #18-729 décrétant des travaux de
réfection de volrie du rang Saint-Antoine, entre te 673 et 853, et prévoyant un
emprunt de 477 000 $ pour en acqultter [e coût. Ce règtement fait partie intégrante
des présentes comme s'ity étalt retranscrit au [ong.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et appuyée par madame Louise Thouin et
majoritairement résotu ;

Que [e Conseil municipal adopte le règlement #t8-730 décrétant des travaux
d'aménagement du parc du Faubourg Otympique et prévoyant un emprunt de 774
000$ pour en acquitter [e coût. Ce règtement fai.t partie intégrante des présentes
comme s'ity était retranscrit au [ong.

Rés. #18-47
Adoption
Rè9t. #1-8-729

Rés. #L8-48
Adoption
Règt. #18-730
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Rés. #1-8-49
Rapport
d'incendie
20]-7

Période de
questions

Fin de [a
séance

Vote
Pour : Louise Thouln, Métanie couture-Royer, suzanne Demers, Denis Roy, Magetla
Trembtay
Contre: Réjean Morency

l[ est proposé par monsieur Magetla Trembtay et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal adopte [e rapport d'activité du service incendie pour ['année
2017.

La période de questions débute à 2l-h05 et se termine à 21hL9.

Levée de [a séance à 2L heures

Parise Cormier, malresse

Ma rtln Leith, secréta ire-trésorier
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